
GTA présumé coupable !

Les jeux vidéo une nouvelle fois montrés du doigt aux Etats-Unis, avec le meurtre sauvage d'un père de famille tué par balle par
des adolescents de 14 et 16 ans qui s'amusaient à ouvrir le feu sur des véhicules passant sur une autoroute du Tennessee.

Les deux jeunes auraient expliqué à la police qu'ils avaient simplement décidé de noyer leur ennui en imitant leur jeu préféré :
Grand Theft Auto, qui est tout de même interdit aux moins de 18 ans aux Etats-Unis. La famille de la victime a décidé de faire
un procès à Take 2 Interactive qu'elle considère comme responsable de la mort de leur proche. Une fois de plus, il faut croire
que c'est la violence fictive des jeux vidéo qui est en cause, et non la fragilité psychologique de ces deux jeunes armés.

Source & infos complémentaires sur les jeux:
Jeux video
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